
5 novembre 2013 : 

projet d'aliénation du CR 4 aux Essards

Une enquête publique est ouverte à la mairie des Essards (jusqu'au 19 novembre) en vue d'aliéner le
CR 4 qui traverse le bois de la Motte et permet d'admirer le chêne de la Ronde.

Un projet bricolé, inacceptable, au profit d'intérêts privés, qu'il faut absolument bloquer !

Dossier complet pages suivantes



Impact du projet sur le territoire communal des Essards.

La commune des Essards est peu étendue (un peu plus de 4 km2). La moitié sud de la commune est 
occupée en quasi totalité par un massif forestier (le Bois de la Motte) traversé par le chemin rural 
n°4 (en rouge sur la carte).
Le proposition d'aliénation consisterait à faire disparaître le seul chemin communal traversant ce 
massif en le remplaçant par un chemin longeant la propriété (en bleu sur la carte).

Non à l'aliénation du seul chemin communal permettant de traverser la plus grande forêt des 
Essards !



Comparaison des 2 tracés

Parties boisées / parties non boisées :

Partie boisée (en rouge) Partie non boisée( en bleu) Longueur totale

CR 4 1 175 m 105 m 1 280 m

Chemin de substitution 630 m + 290 m 113 m + 362 m 1 395 m

En pourcentage :

Partie boisée (en rouge) Partie non boisée( en bleu) Longueur totale

CR 4 92 % 8 % 100 %

Chemin de substitution 66 % 34 % 100 %

Le CR 4 comporte actuellement une portion boisée de 92 %, alors que le chemin de substitution 
n'en comporterait que 66 %.

Non à un tracé de substitution comportant beaucoup moins de forêt et donc moins 
intéressant !



Le chêne de la Ronde, 
un élément remarquable du patrimoine communal.

Le chêne pédonculé de La Ronde est 
situé au centre de la forêt de la Motte, 
avec un étang tout près.
En janvier 2003, il avait une hauteur de 28 
m, une envergure de 28 m et son tronc 
avait 6,50 m de circonférence à 1 m du 
sol. Par contre, son tronc ne mesure que 3 
m de haut.
Il a été planté vers 1750, et la légende 
locale veut que la reine d’Angleterre 
Victoria aurait passé une nuit à l’abri sous 
le feuillage de ce chêne.
Le chêne de la Ronde (en rouge sur la 
carte) est planté à une cinquantaine de 
mètres du chemin communal. 
Un chemin privé mène au chêne et à 
l'étang.

Ce chêne constitue un élément remarquable du paysage et du 
patrimoine local. Tous les randonneurs et la plupart des habitants 
des Essards connaissent cet arbre et ne manquent pas de lui rendre 
une visite lors de leur passage sur le chemin communal.

Le CR4 est en excellent état. Il permet le passage de vélos, de 
poussettes... Des enfants s'y promènent régulièrement, en toute 
sécurité. La partie située en face du chêne est dans un creux, ce qui 
lui confère un attrait supplémentaire. 
Le propriétaire promet un chemin en dur sur le tracé de 
substitution. Quel intérêt pour la commune puisque le CR4 existe 
déjà ?

Au lieu d'aliéner le CR4, il aurait été 
plus intéressant pour la commune de 
tenter d'acheter la parcelle permettant 
l'accès au plus près du cĥêne.
Il reste malgré tout visible du chemin : 
les 2 photos ci-dessous ont été prises 
depuis le chemin.

Non à l'impossibilité de bénéficier de la vue du chêne de la Ronde ! 



Chemin rural constituant un même itinéraire sur 2 communes

Le CR4 a la particularité d'être implanté pour la majeure partie sur la commune des Essards, mais 
aussi pour une faible part (environ 35 m) sur la commune de Saint-Michel sur Loire.

En rouge, la partie du chemin sur la commune de Saint-Michel sur Loire.

Or le Code rural indique  (article L161-10-1 ci-dessous) que lorsqu'un chemin appartient à plusieurs 
communes et constitue un itinéraire entre 2 intersections de voies ou de chemins, il est alors statué 
sur la vente après enquête unique par délibérations des conseils municipaux.

D'après nos informations, la commune de Saint-Michel sur Loire n'a pas ouvert d'enquête publique 
concernant ce chemin.

La démarche intiée par la commune des Essards est-elle vraiment légale au vu de ces 
éléments ?
L'enquête publique n'a-t-elle tout simplement pas lieu d'être si elle n'émane que de la 
commune des Essards ?

Article L161-10-1 du Code Rural
Créé par Loi n°99-533 du 25 juin 1999 - art. 52 JORF 29 juin 1999 
« Lorsqu'un chemin rural appartient à plusieurs communes, il est statué sur la vente après enquête 
unique par délibérations concordantes des conseils municipaux.
Il en est de même quand des chemins appartenant à plusieurs communes constituent un même 
itinéraire entre deux intersections de voies ou de chemins.
Les modalités d'application de l'enquête préalable à l'aliénation sont fixées par décret. »



Enquête d'utilité publique ou d'utilité privée ?

Extrait de la délibération du 24 juin 2013 :

Cette délibération ne contient aucun argument d'utilité publique concernant le projet de déplacement 
du chemin communal.

Est-il acceptable d'aliéner un chemin public en excellent état, dans le seul but de valoriser des 
propriétés privées ?

Le CR 4 dans le réseau des sentiers de randonnée de Touraine Nature

Extrait du carto-guide « 700 
km de sentiers balisés » 
édité par Touraine Nature

Le CR4 fait partie du réseau de sentiers mis en place par la Communauté de Communes du Nord-
Ouest Tourangeau et le Pays de Bourgueil en 2013.  Le tracé sur la commune des Essards a été 
validé par la mairie. Les chemins les plus intéressants ont été choisis, et le CR 4 entre autre pour la 
possibilité d'y observer le chêne de la Ronde.

Il est facile de constater sur cette carte que l'aliénation du CR 4 avec remplacement par le tracé de 
substitution (en bleu) enlèverait tout sens à la boucle des Essards, puisqu'on ferait demi-tout en 
passant 2 fois au même point (près de la Rapinerie) et en enlevant ainsi la possibilité de s'enfoncer 
vraiment dans le massif forestier.

On ne peut accepter ce projet bricolé qui dénature totalement le sentier de randonnée des 
Essards et remet en cause le travail effectué par la Communauté de Communes !



Non à l'aliénation du CR4
Il est encore temps de bloquer ce projet !
L’enquête d'utilité publique doit permettre à chacun d'exprimer son 
désaccord.
Vous pouvez utiliser des arguments parmi ceux exposés ci-dessus, y 
ajouter des expériences personnelles (le fait que vous connaissez bien ce 
chemin, que vous allez voir le chêne...)

Heures d'ouverture de la mairie des Essards : 
Mercredi 13 novembre de 9 h à 12 h et 13 h à 18 h
Vendredi 15 novembre de 13 h 30 à 17 h
Lundi 18 novembre de 13 h 30 à 17 h

La commissaire-enquêteur sera présente en mairie le lundi 18 novembre de 
14 h à 17 h.

Si vous ne pouvez vous déplacer, vous pouvez donner votre avis en 
écrivant à :

Mme le Commissaire Enquêteur
Mairie
37130 LES ESSARDS

Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de chances d'aboutir !

Nous comptons sur vous...



9 janvier 2014 : 

enquête publique terminée 

L'enqête publique aux Essards est terminée. Ses conclusions sont mitigées : avis défavorable du 
commissaire -enquêteur pour l'aliénation du chemin, mais avis favorable pour l'interdiction à la 
circulation automobile et à tout accès les jours de chasse. L'arrêté municipal devrait être en cours de
rédaction.
Si l'on s'engage sur cette voie, il va devenir très difficile de randonner dans notre région en période 
de chasse ! Notre association vérifie la légalité de cette décision.

Conclusions du commissaire-enquêteur et délibération du Conseil Municipal pages suivantes.










